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Assemblée générale des actionnaires de la SNCB

31 mai 2024 (ou toute autre date ultérieure avec le même ordre du jour)
Procuration

Ce formulaire doit être renvoyé le plus rapidement possible et au plus tard le 27 mai 2024 de préférence par mail à ag-av@sncb.be ou par courrier à Nathalie Boulanger, Company Secretary, 10-01 B-SL.01, Rue de France, 56 à 1060 Bruxelles
Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………………............
représentant de la personne morale ………………………………………………………..

Ayant mon domicile / ayant son siège à ……………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

actionnaire de la SNCB à concurrence de ………….. actions de jouissance nominatives, 


donne par la présente procuration à ………………………………………………………… pour me représenter, délibérer et voter en mon nom à l’Assemblée Générale des actionnaires de la S.A. de droit public SNCB qui aura lieu le vendredi 31 mai 2024, à 9 heures, avec pour ordre du jour :
1.
Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur les opérations de l’exercice 2023.

2.
Rapport du Collège des Commissaires sur les comptes annuels au 31 décembre 2023.

3.
Rapport des Commissaires-réviseurs sur les comptes consolidés de l’exercice 2023.
	L’Assemblée Générale prend connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration ainsi que du rapport du Collège des Commissaires sur les comptes annuels au 31 décembre 2023 et du rapport des commissaires-réviseurs sur les comptes consolidés de l’exercice 2023. 


4.
Comptes annuels 2023 et affectation du résultat.

	
	Intention de vote

	Proposition de décision
	Pour
	Contre
	Abstention

	L’Assemblée approuve les comptes annuels de la Société de l’exercice 2023 tels qu’ils sont présentés par le Conseil d’Administration et l’affection du résultat en résultat reporté. Le résultat de l’exercice à affecter est positif, € 67.145.919,07. Compte tenu de la perte reportée des exercices précédents de € 622.813.970,94, la perte reportée s’élève à € 555.668.051,87
	
	
	


5.
Comptes consolidés 2023.
	L’Assemblée prend connaissance des comptes consolidés de l’exercice 2023 approuvés par le Conseil d’Administration.


6.
Décharge aux administrateurs.

	
	Intention de vote 

	Proposition de décision
	Pour
	Contre
	Abstention

	L’Assemblée accorde la décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat au cours de l’année écoulée.
	
	
	


7.
Décharge aux Commissaires.

	
	Intention de vote

	Proposition de décision
	Pour
	Contre
	Abstention

	L’Assemblée accorde la décharge aux commissaires et aux commissaires-réviseurs pour l’exercice de leur mandat au cours de l’année écoulée.
	
	
	


8.
Divers

Néant 
Fait à ……………………………………… , le ……………………………………….
Faire précéder la signature de la mention « Bon pour pouvoir ».
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